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39.b. Opérations d'aménagement
dont le terrain d'assiette est compris
entre 5 et 10 ha, ou dont la SDP (...)
est comprise entre 10 000 m² et 40
000 m²

Création d’un hameau agricole sur la parcelle AP113 d’une superficie
cadastrale de 63 750 m², avec 3 lots comportant chacun du bâti et un tènement
de culture, pour une SDP totale de l'ordre de 2 850 m².

Le projet consiste en la création d'un hameau agricole qui s'organisera autour de 3 lots d'environ 3 000 m² chacun
accueillant le bâti d'habitation et les bâtiments techniques, et un tènement de culture d'environ 18 000 m² chacun.

Chaque lot pourra contenir sur la zone d'implantation du bâti d'environ 3 000 m² au maximum :
       - 150 m² de surface de plancher utiles pour l'habitation et les locaux d'agrotourisme,
       - 800 m² de surface de plancher utiles pour les locaux techniques.
Les hauteurs évolueront entre 7 mètres pour l’habitat et 9 m pour les hangars.
Un cahier des charges architectural sera mis en œuvre pour s'assurer du respect de la notion de hameau agricole, avec
une déclinaison des attendus à partir du style provençal qui sera le style recommandé.

Aucune démolition n'est à prévoir pour la mise en oeuvre du projet.
La remise en culture des terres nécessite l'arrachage ou le transfert de la végétation présente, vestige de l'ancienne
pépinière que le site a abrité.
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Soucieuse d’apporter sa contribution au d veloppement d’une agriculture orient e vers la r ponse aux besoins
alimentaires de la population locale et au renforcement de l’attractivit  du territoire, la CAVEM souhaite relancer et
accompagner la mutation de son agriculture, via des solutions innovantes en faveur de la redynamisation de
l’agriculture et des fili res courtes. L'objectif est galement de pouvoir proposer aux agriculteurs un transfert ou une
installation sur un site non impact  par les inondations.
Cette redynamisation passe  la fois par la p rennisation des exploitations agricoles existantes, mais galement par
l’installation de nouveaux agriculteurs. Les grands axes de cette politique sont d'accompagner les exploitations, de
pr server le foncier agricole, de d velopper durablement l'agriculture, de s curiser les revenus des exploitants, de
d velopper l'attractivit  du territoire et de promouvoir l’agriculture locale.
Ces objectifs ont t nonc s dans son projet de territoire «Basse Vall e de l’Argens» et inscrits dans le Sch ma de
Coh rence Territoriale (SCOT). Ainsi, ce futur hameau agricole sera structur  selon la d finition donn e par le SCOT
de la CAVEM : op rations mixtes m lant accueil de logements r serv s aux agriculteurs, b timents agricoles (hangars,
serres, caves,....) et espaces mutualis s pour les agriculteurs (voiries). Le hameau agricole est un concept issu de
l’Atelier National Argens conduit entre 2014 et 2015 par l’Etat et l’ensemble des partenaires sur l’espace de la Basse
Vall e de l’Argens qui vise  une redynamisation de l’agriculture en compl ments des travaux hydrauliques envisag s.

Les travaux se dérouleront selon les phases suivantes :
     - Phase 1 - Bornage et dégagement des emprises,
     - Phase 2 - Travaux de voirie provisoire,
     - Phase 3 - Aménagement des réseaux secs et humides,
     - Phase 4 - Attribution des lots,
     - Phase 5 - Construction des bâtiments agricoles et associés par les preneurs des lots.
     - Phase 6 - Travaux de finition (voirie définitive, éclairage, aménagement des espaces mutualisés, plantation des
espaces paysagers et des zones tampon),
     - Phase 7 - Mise en culture (suppression de la végétation, préparation des sols, plantation)

Le maître d'ouvrage veillera à ce que le chantier se déroule dans le respect des règles de prévention et de préservation
de l'environnement (organisation du chantier, limitation des nuisances, informations des riverains et du personnel de
chantier, triage/stockage/valorisation des déchets, respect des milieux, préservation maximale de la faune et de la
flore...).
Le Service Environnement de la CAVEM accompagnera le chantier pour le volet faune/flore et les transplantations
d'espèces protégées et associera si besoin un suivi écologique de chantier externe.

Le hameau agricole sera compos  de 3 lots, soit 3 exploitations agricoles organis es autour du cœur de hameau
construit (habitations et locaux techniques agricoles).
Il permettra ainsi une remise en culture du site et l'installation de trois agriculteurs, dans un environnement qui r ponde
 leurs besoins en leur permettant de disposer de leur mat riel et d'espaces logistiques d di s directement sur leur

exploitation mais galement de pouvoir r sider sur site.

Les lots constituant l’ensemble du site resteront la propri t  de la CAVEM, ind pendamment d’un transfert possible de
la r alisation et de la gestion de l’op ration  une structure de portage.
Les exploitants seront install s  partir d'un "bail cessible hors cadre familial" garantissant le respect des usages
agricoles et l'impossibilit  de d tourner l'usage et les occupations et utilisations du sol de la zone agricole et du hameau
nouveau agricole.

Un p rim tre de constructibilit  sera tabli pour chacun des lots et pr cis  dans le bail correspondant, pour que les
constructions r alis es sur les trois lots constituent bien un ensemble homog ne, un hameau.
Le futur b ti s'int grera aux futaies existantes afin, notamment, d'adoucir l'impact des constructions rectilignes.
Un cahier des charges viendra pr ciser la d finition du hameau agricole, ainsi que les prescriptions architecturales et
paysag res aff rentes.

Le hameau disposera d'une desserte unique depuis la RD37 via une piste existante, sans modification de l'insertion de
cette voie sur la RD37 (en accord avec le D partement gestionnaire de la voie), et sans modification de l'ouvrage de
travers e du cours d'eau canalis  du Reyrannet.



Un permis d'aménager sera déposé par la CAVEM; puis un permis de construire sera déposé par le preneur de chaque
lot.

Un dossier de demande de dérogation à l'interdiction de destruction d'espèces protégées sera mis en oeuvre : les
constructions évitent ces espèces, mais la mise en culture nécessite de transplanter les pieds de Canne de Pline et de
Consoude bulbeuse.

Superficie hameau (superficie cadastrale de la parcelle concernée)
Surface lots
Surface plancher construction à usage d'habitation - agrotourisme
Surface plancher locaux techniques
Hauteur habitation
Hauteur bâtiment technique
Longueur de la voie d'accès
Largeur chaussée

63 750 m²
environ 21 000 m² / lot
150 m²  max. / lot
800 m²  max. / lot
7 m max.
9 m max.
250 ml
6 m
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- PPRN Inondation approuvé le 26/03/2014 lié à la présence de l'Argens, le
Reyran, la Vernède et les principaux vallons" (le périmètre du projet est en
partie Ouest et Sud concerné par le risque inondation (Zone Rouge et Zone
Basse hydrographique). Le projet prend en compte cette contrainte;
- PPRN Inondation révisé et approuvé le 06/05/2002 lié à la présence du
Pédegal et du Valescure (secteur projet non concerné);
- PPRN Feu de Forêts approuvé le19/04/2006 (secteur projet non concerné).

Le site d'implantation du hameau agricole n'est pas recensé dans les bases
BASOL et BASIAS.
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L'eau pour l'irrigation et l'arrosage sera pr lev e dans les canaux
adjacents et les am nagements hydrauliques de la soci t  du Canal de
Provence qui en assure la gestion. Le Ma tre d'ouvrage veillera  ce
que les lots soient attribu s  des exploitations pr sentant des
consommations en eau agricole raisonn es dans un souci de durabilit .

L'alimentation en eau potable se fera via le r seau communal, g r  en
d l gation par la CAVEM.

L’aire d’étude est, en grande partie, composée de formations arborées
d’espèces exogènes (anciennes plantations horticoles), ainsi que de pe-
louses et friches rudérales.
Le prédiagnostic écologique réalisé en Avril 2017 classe le niveau de
«risque biodiversité» sur le site d'INTERMEDIAIRE avec la mise en évi-
dence ou forte présomption d'enjeux écologiques (voir carte en annexe).
Les espèces de faune mises en évidence ou potentielles et les continui-
tés écologiques ne seront pas impactées, via l’évitement de la zone à
enjeux que constitue le Reyrannet et un suivi écologique de chantier
pour la préparation des sols avant remise en culture.
Pour les espèces floristiques, les stations de Canne de Pline et de
Consoude bulbeuse ne pouvant être évitées, des mesures de transplan-
tation seront définies et soumises à la validation de la DREAL PACA via
un dossier de demande de dérogation. Le service Environnement de la
CAVEM sera particulièrement impliqué sur ce point, le Service Intercom-
munal de Biodiversité réalisant déjà de telles interventions techniques.
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L'emprise du hameau agricole est concernée, en bordure Ouest par une
Zone Rouge R3 (Zone Peu ou Pas Urbanisée avec un aléa «faible à
modéré», et, pour partie Sud-Ouest par une zone basse
hydrographique du PPR inondation "Argens / Reyran / Vernède".
La définition du projet intègre cette contrainte et impose une
implantation des constructions selon une organisation en hameau,
c’est-à-dire de manière regroupée sur la parcelle en dehors des zones
concernées par le risque inondation.
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Le projet n'est pas de nature à modifier ou à engendrer des nuisances
olfactives sensibles en dehors des éventuelles actions d'épandages.
A cet effet des zones tampons complantées de haies anti-dérive seront
mises en place entre les habitations et les cultures.

Les exploitations agricoles présentes à proximité produisent déjà de
telles odeurs temporaires.

L' clairage du hameau agricoles engendrera de faibles missions
lumineuses dues notamment  l' clairage des espaces mutualis s. Ces
missions seront r duites aux heures d'activit s nocturnes (soir e), et

l' clairage ne sera donc pas continu.

L'activité agricole pourra ponctuellement engendrer des rejets dans l'air,
notamment sur les périodes d'épandage. A cet effet il est préconisé la
mise en place de zones tampons entre les habitations et les cultures.
Ces zones tampons seront complantées de haies anti-dérive.

Pendant sa phase d'exploitation le projet générera des déchets de tout
type liés à l'activité agricole et à l'habitation des exploitants (déchets
ménagers et assimilés, déchets verts, emballages des produits
phytosanitaires,...) .
Chaque exploitant veillera aux bonnes conditions de tri, de stockage et
de gestion de ces déchets dans les filières appropriées (collecte et point
d'apport volontaire CAVEM)  et respectera le plan EcoPhyto.
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Le site du projet n'est concerné par aucun périmètre de protection du
patrimoine culturel (monument historique, site et monument naturel, site
patrimonial remarquable).
Il est inscrit dans la zone de présomption de prescription archéologique
n°1 (Ville et plaine de l’Argens) définie par l’arrêté du Préfet de Région
n°83061-2014 et toute découverte fortuite pendant les travaux sera
signalée.

Le projet ne modifie pas la destination des sols et une reconquête d’un
secteur agricole aujourd’hui enfriché et de redynamiser l'activité.
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En phase chantier :
Toutes les mesures de réduction nécessaires des nuisances seront prises dans le respect des règles de base de
prévention et de préservation de l'environnement (organisation du chantier, limitation des nuisances, informations des
riverains et du personnel de chantier, triage/stockage/valorisation des déchets, respect des milieux,...).
Concernant le milieu naturel, le Service Environnement de la CAVEM accompagnera la réalisation du chantier, si besoin
assisté d’un écologue externe, afin de valider les espèces présentes préalablement au chantier, mettre en défens les
secteurs le nécessitant (Reyrannet notamment) et réalisant les transplantations nécessaires des pieds de Canne de
Pline et Consoude bulbeuse.

En phase exploitation :
Les mesures sont liées à la préservation du Reyrannet et de ses abords immédiats vis-à-vis de la biodiversité, et au
respect des futaies existantes et aux plantations paysagères complémentaires autour des constructions, offrant un
masque paysager, un rôle de haie anti-dérive dans le cadre des pratiques agricoles et le maintien d’un corridor
écologique.

Le projet vise à la reconquête d'un terrain agricole aujourd'hui en friche dans le secteur agricole de la plaine du Reyran.
Sa conception a pris en compte les principaux enjeux du site : risque inondation (implantation des constructions hors
zone inondable), paysage (constructions en hameau compact selon un cahier des charges architectural commun et
avec un masque lié aux futaies existantes et complétées, respect de la trame agricole présente), limitation des
mouvements de terre, absence d'incidences sur le Reyran et le Reyrannet, choix d'un montage juridique permettant de
maintenir l'usage agricole à long terme,  choix d'une alimentation d’origine locale pour la population.
Seules des espèces floristiques protégées seront impactées et transplantées, en accord avec la DREAL (procédure
dérogatoire à mener). Ainsi, il nous semble que le projet peut être dispensé d'évaluation environnementale.




